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Quelles sont les principales nouvelles exigences relatives aux fumigants de sol? 

Les principales nouvelles exigences sont les suivantes :  

 Préparation d’un Plan de gestion de la fumigation pour toute application de fumigant de 
sol couvrant principales étapes permettant d’effectuer une fumigation sûre et efficace;  

 Application de bonnes pratiques agricoles (BPA) obligatoires relatives à la surveillance 
des conditions météorologiques, à la préparation du sol, à la surveillance de la 
température et du taux d’humidité du sol et à un scellage du sol adéquat; 

 Restrictions concernant l’accès des travailleurs aux zones fraîchement traitées;  

 Protection respiratoire pour les préposés à la manipulation et déclencheurs d’arrêt de 
travail en cas d’irritation sensorielle ou en cas de dépassement de certaines concentrations 
atmosphériques de fumigant; 

 Zones tampons pour toute application de fumigant de sol en fonction de la dose 
d’application, de la surface traitée et de la méthode d’application; 

 Surveillance de l’apparition d’irritation sensorielle dans les sites de fumigation ou 
distribution de renseignements aux personnes qui vivent dans le voisinage des zones 
traiteés.  

Pourquoi ces exigences sont-elles nécessaires?  

Compte tenu de la toxicité et des propriétés irritantes inhérentes à ces matières actives, des 
risques d’exposition professionnelle et occasionnelle ainsi que de la possibilité d’une 
augmentation globale de l’utilisation de ces produits en raison de l’abandon graduel ou du retrait 
volontaire d’un certain nombre d’autres fumigants de sol, l’ARLA estime que des mesures 
supplémentaires s’imposent afin de protéger la santé humaine et l’environnement. 

Quelle est la différence entre les exigences imposées au Canada et celles exigées aux 
États-Unis? 

Les améliorations requises aux étiquettes des produits correspondent aux mesures adoptées par 
l’EPA : pour tout usage homologué au Canada de fumigants de sol contenant les quatre matières 
actives en cours de réévaluation, les exigences relatives au Plan de gestion de la fumigation, aux 
doses maximales d’application, aux délais de sécurité, à l’équipement de protection individuelle, 
à la protection respiratoire, aux déclencheurs d’arrêt de travail ainsi que les dispositions 
concernant les zones tampons sont équivalentes aux exigences imposées aux États-Unis.  

 


